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Fermeture de fin d’année :
La mairie de Bardonnex sera fermée dès le mercredi 24 décembre à 12h30.

Réouverture le lundi 5 janvier à 8h.
La filiale postale sera fermée dès le mardi 23 décembre à 18h30.

Réouverture le lundi 5 janvier à 8h.

Les autorités municipales  
et l’administration vous souhaitent un Joyeux 

Noël et une heureuse année 2026

MAIRIE. nouvel horaire dès 2026
lu 	de 8h00 à 12h00	et de 14h00 à 18h00
ma 	de 8h00 à 12h00	et de 14h00 à 18h00
me 	de 7h30 à 12h30
je 	 de 7h30 à 12h30
ve	 de 8h00 à 12h00
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Bonne 
nouvelle !
Les travaux de la nouvelle école se-
ront terminés en 2026 et une inau-
guration est prévue les samedi 26 et 
dimanche 27 septembre 2026. Ré-
servez ces dates dans vos agendas. 

Un comité dédié a été mis sur pied 
afin de préparer ces festivités qui se 
dérouleront sur le site de la nouvelle 
école.

Il est prévu l’organisation d’une 
course de caisses à savon le same-
di ; le règlement peut être demandé 
à l’adresse électronique suivante : 
ecoleenfete2026@gmail.com. De 
nombreuses autres animations pour 
petits et grands égayeront la journée. 
Afin de clore celle-ci en beauté, une 
soirée musicale est prévue.

Un apéritif officiel se déroulera le 
dimanche ; il sera suivi d’un repas sur 
inscription. Un spectacle agrémen-
tera l’après-midi.

De plus amples informations et dé-
tails vous parviendront ultérieure-
ment, notamment dans la prochaine 
édition du « Bard’aujourd’hui » en 
février prochain.

Renseignements:  
ecoleenfete2026@gmail.com

Calendrier communal 
du tri des levées des 
déchets et des mani-
festations commu-
nales 2026

Le calen-
drier com-
munal du 
tri, des 
levées des 
déchets et 

des manifestations 2026 est à dis-
position à la mairie. Sur demande, 
il peut exceptionnellement être en-
voyé aux personnes qui ne peuvent 
se déplacer.

Une version en téléchargement 
est disponible sur le site Internet 
www.bardonnex.ch

Etat-civil de Lancy
L’arrondissement de l’état civil de 
Lancy sera fermé du mardi 24 dé-
cembre 2025 à 16h30 au jeudi 1er 
janvier 2026 inclus. Reprise le ven-
dredi 2 janvier 2026 à 8h30.

Une permanence, pour l’annonce 
des décès et des naissances à 
domicile uniquement, est prévue le 
samedi 27 et le mardi 30 décembre 
2025 de 9h30 à 11h30, au guichet 
(Route du Grand-Lancy 39a).

Miel du verger de Compesières
Depuis le 15 décembre, le miel du 
verger de Compesières est en vente 
à la mairie. Il s’agit de pots de 190 
grammes qui seront vendus au prix 
de CHF 5.- pièce.  Il ne sera pas 
possible d’acheter plus de trois 
pots par personne.

Brèves

Prochaines séances (2026) :  
3 février, 31 mars, 12 mai,  
16 juin.

Séance du 17 juin 2025
Le président du Conseil municipal a 
pris acte du serment de Mme Corinne 
Brechbühl Molnarfi.

Élections de Mme Anne Antille à la pré-
sidence de la commission Aménage-
ment, urbanisme et environnement et 

de Mme Patricia Messerli Alouan à la 
présidence de la commission Culture et 
loisirs.

Le Conseil municipal a délégué au 
Conseil administratif la compétence de 
préaviser les demandes de naturalisa-
tion d'étrangers âgés de plus de 25 ans 
pour la législature 2025-2030.

Le Conseil municipal a délégué au 
Conseil administratif la compétence de 
passation de certains actes authentiques 

pour la législature 2025-2030.
Le Conseil municipal a ouvert un cré-
dit budgétaire supplémentaire 2025 de 
CHF 10'000.- pour une aide d’urgence 
en faveur du village de Blatten en Valais.

Séance du 2 septembre 2025
Le Conseil municipal a adopté le règle-
ment d’affichage de la commune de 
Bardonnex.

Séance du 7 octobre 2025
Le Conseil municipal a ouvert un cré-

CONSEIL MUNICIPAL
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Fidèle au poste, Ro-
dolphe, notre petit 
renne au nez rouge 
préféré, a célébré 
cette année ses 33 
années d’activité à 
Genève.

Ne pas oublier que 
c’est une idée toute 

simple qui est à l’origine du « concept Nez Rouge » et 
de notre histoire. Une idée à la fois simple, symbo-
lique et concrète, qui nous a permis et nous permettra 
encore de faire un petit bout de chemin.

Nous souhaitons réduire le nombre d’accidents de la 
route causés par la conduite avec des facultés affai-
blies (fatigue, alcool, drogues, médicaments, etc.). 
Notre action fait parler d’elle et sensibilise la popula-
tion aux risques que représentent la conduite avec des 
facultés affaiblies.

Nez Rouge prône le principe du « conducteur dési-
gné » : au sein d’un groupe.

Une récente étude, 2021, démontre que plus du 50% 
des personnes qui ont pratiqué Nez Rouge, bénévoles et 
usagers, vont modifier leurs habitudes de déplacements.

Notre mission : prévenir les accidents de la route en 
raccompagnant, gratuitement et dans leur propre voi-
ture, les personnes dont les facultés sont diminuées 
par l’alcool, la fatigue ou pour toute autre raison.

Alors n’hésitez plus, pendant notre période d’activité, 
de nous appeler.

En dehors de notre période d’activité, pensez à vous 
organiser afin que vos trajets soient toujours effectués 
en toute sécurité.

dit budgétaire supplémentaire 2025 
de CHF 50'000.-destiné à financer des 
places de crèche supplémentaires.

Séance du 18 novembre 2025
Le Conseil municipal a ouvert un cré-
dit de CHF 85'300.- pour le versement 
d'une contribution au fonds inter-
communal de développement urbain 
(FIDU) destiné au subventionnement 
des infrastructures publiques commu-
nales rendues nécessaires pour l'ac-
cueil de nouveaux logements.

Le Conseil municipal a approuvé le 
budget de fonctionnement 2026 pour 
un montant de CHF 9'281'128.- (dont 
à déduire les imputations internes de 
CHF 47'280.-, soit net CHF 9'233'848.-) 
aux charges et de CHF 9'282'269.- (dont 
à déduire les imputations internes de 
CHF 47'280.-, soit net CHF 9'234'989.-) 
aux revenus, l’excédent de revenus pré-
sumé s’élevant à CHF 1’141.-. Le taux 
des centimes additionnels s’élève à 43 
centimes (identique à 2025).

Le Conseil municipal a ouvert un cré-
dit budgétaire supplémentaire 2025 de 
CHF 1'463'922,06 pour la réalisation 
d’amortissements complémentaires.

Le Conseil municipal a autorisé la Fon-
dation de la Commune de Bardonnex 
pour le Logement à acquérir deux ar-
cades commerciales à la route d’Annecy 
281 pour un montant de CHF 651'000 .-

Cours de ski et de snow-

board avec l’Ecole Suisse de 

Ski de Genève (ESS Genève) 

14 places à tarif spécial !
La Commune de Bardonnex offre une subvention de  
CHF 250.- par enfant. Profitez-en ! 
Premiers venus, premiers servis.

Pour vos enfants, confiez l’enseignement du ski et du snow-
board à des professionnels 

L’ESS Genève organise des cours de ski et de snowboard 
au départ de Genève. Rendez-vous le matin à Vessy ou aux 
Nations pour une journée avec les sympathiques profes-
seurs de l’ESS Genève dans le magnifique domaine skiable 
des Diablerets ou sur les pistes de Verbier en fin de saison. 

Ski et snowboard pour tous les niveaux 
Il y a de nombreux cours à choix durant toute la saison 
hivernale : mercredis, samedis, dimanches et vacances sco-
laires (Noël-Nouvel An, février et Pâques). Cours de ski ou 
de snowboard pour tous les niveaux, transport en car, forfait 
de ski, repas de midi et médailles pour tous les enfants : tout 
est compris ! 

Outre la subvention de CHF 250.- pour les enfants de  
Bardonnex, un rabais famille de 10% est accordé.
Profitez de la subvention de la commune de Bardonnex et 
offrez un cours de ski ou de snowboard à tarif réduit à vos 
enfants. Pour les familles, un rabais supplémentaire de 10% 
s’applique.  

Informations et inscriptions : www.ess-geneve.ch
 Ecole Suisse de Ski de Genève, T +41 79 137 25 60 
e-mail info@ess-geneve.ch 
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Subvention communale 
2026 à l’achat d’un abon-
nement annuel de trans-
port public
Tout se passe exclusivement en ligne 
par le biais du webshop.tpg.ch.
Vous sélectionnez l’onglet « Offres 
de ma commune » puis vous spé-
cifiez « Bardonnex ».
La subvention de 150 francs est 
disponible pour tous les habitants 
qui ne bénéficient pas de la prise 
en charge de leur abonnement par 
l’Etat de Genève (cf. ci-dessous). 
Une fois l’inscription pour l’obten-
tion de la subvention faite sur le 
webshop, celle-ci est vérifiée par 
le service en charge dans les 48 
heures environ et, si approuvée, 
elle sera automatiquement déduite 
du montant à payer.
Attention : En raison des ferme-
tures de fin d’année des diffé-
rents services, les personnes qui 
ont bénéficié d’une subvention en 
2025 ne pourront renouveler leur 
abonnement qu’à partir du 5 jan-
vier 2026.

En 2026
Reconduction de la prise 
en charge par l'Etat de 
Genève des abonne-
ments unireso Jeunes 
(-100%) et AVS/AI (-50%)

L’Etat de Genève offre aux jeunes 
jusqu’à 24 ans inclus, l’abonne-
ment unireso, ceci sous certaines 
conditions. Détails disponibles 
sous https://www.unireso.com/
titres-de-transport/

Pour les bénéficiaires de l’AVS/
AI résidant dans le canton de Ge-
nève. L’Etat prend en charge 50% 
du montant des abonnements.

Nouveau à Bardonnex 
En complément de l’aide de l’Etat, 
La commune prendra à sa charge, 
en 2026, 25% du solde à payer 
pour un abonnement AVS/AI, soit 
CHF 50.-. Cette catégorie d’abon-
nement annuel coûtera donc  
CHF 150.- à sa détentrice ou à son 
détenteur.

Pour un renouvellement en ligne, 
n’oubliez pas de sélectionner l’on-
glet « offres de ma commune » puis 
de spécifier « Bardonnex 2026 dès 
l’âge de l’AVS».

Pour un renouvellement en 
agence, merci de mentionner clai-
rement que vous résidez sur la 
commune de Bardonnex.

Attention : pour des raisons de 
vérification de domicile, un re-
nouvellement de l’abonnement 
en ligne ne sera possible que 
dès le 5 janvier 2026.

Les résidents qui ont des ques-
tions en lien, entre autres, avec 
leur demande de participation 
financière (Etat et/ou Commune 
de Bardonnex) sur le webshop 
peuvent contacter gratuitement le 
service relation clientèle des TPG 
au 00800 022 021 20. Ce ser-
vice pourra aussi se charger des 
demandes de participation finan-
cière si le résident n’est pas infor-
matisé et s’il possède une carte 
SwissPass.

Participation communale 
à l’achat d’un abonne-
ment demi-tarif CFF
Depuis le 1er janvier 2024, toute 
personne domiciliée sur la com-
mune de Bardonnex peut bénéfi-
cier d’une subvention équivalente 
à 30% du prix d’achat d’un abon-
nement annuel demi-tarif des CFF.

Pour le versement de la subven-
tion, se présenter personnellement 
à la mairie dans les trois mois 
suivant l’acquisition et remettre 
les pièces suivantes :

-	La facture / quittance d’achat 
de l’abonnement annuel demi-
tarif en cours de validité (acquis 
après le 1er janvier 2025)

-	Une pièce d’identité valable

-	Coordonnées bancaires

-	Toute pièce justifiant le domicile 
pourra être demandée par l’ad-
ministration

Si le requérant a acquis l’abonne-
ment au moyen d’un financement 
partiel de son employeur ou d’une 
autre institution, il ne peut pré-
tendre à l’entier de la subvention 
de la commune et doit indiquer le 
montant reçu afin que la partici-
pation de la commune puisse être 
calculée au prorata des montants 
prévus.

Pour une acquisition en fin d’an-
née 2025, la demande de sub-
vention doit être faite au plus 
tard le 31 janvier 2026.
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Cartes journalières  
dégriffées Commune
Depuis le 1er janvier 2024, les CFF 
ont modifié leur pratique pour les 
cartes journalières.

Désormais, l’offre proposée à Bar-
donnex fait partie d’un contingent 
national. Les cartes sont nomina-
tives et leur prix fluctue en fonction

•	 du délai entre la date de la réser-
vation et celle du voyage,

•	 de titularité (ou non) d’un abon-
nement CFF demi-tarif.

Pour acquérir une carte journalière 
dégriffée Commune, vous devez 
vous présenter à la mairie, une 
carte ne peut pas être réservée par 
téléphone. 

Il y a 100 ans, on fermait l’école enfantine de Landecy

En 1984, Jacque Delétraz écrivait . « les anciens de Charrot, Landecy et la Croix-
de-Rozon ont éprouvé un pincement de cœur en constatant la métamorphose 
de leur ancienne école enfantine. Que de souvenirs évoquait ce vieux bâtiment 
où Aline Menu avait guidé leurs premiers pas dans la voie du savoir. » 

Bâti sur le ter-
rain commu-
nal de Fémé, 
l’école de Lan-
decy avait été 
ouverte le 1er 
avril 1879. La 
c o n s t r u c t i o n 
avait été faite 
avec des maté-
riaux légers et 
de mauvaise 
qualité. En 1886 déjà, on se plai-
gnait du piteux état du bâtiment. 
L’intérieur était très humide, les 
façades sud et ouest étaient fort dé-
gradées. L’école était difficilement 
chauffable et souvent, au gros de 
l’hiver, l’atmosphère de la classe 
était glaciale. 

En 1925 Aline Menu, qui fut la maî-
tresse de la seule classe de l’école 
enfantine de Landecy pendant qua-
rante-quatre ans, prit sa retraite.

Les effectifs étant faibles, les écoles 
enfantines de Landecy et Bardonnex 
furent fermées et les petits élèves de 
toute la commune furent regroupés 

à Compesières 
en une seule 
classe tenue par 
Pauline Baltha-
zard.

L’école de Lan-
decy fut trans-
formée en ap-
partement (c’est 
alors qu’on y 
installa l’électri-

cité) pour loger Gottfried Marti, le 
cantonnier. Celui-ci prit sa retraite à 
la fin de l’année 1946 et alla habiter 
dans le village même de Landecy.

Plutôt que d’entreprendre de coû-
teuses réparations, le conseil muni-
cipal décida de vendre ce bâtiment. 
Il fut acquis en 1947 par Ferdinand 
Trolliet, pharmacien à Carouge, qui 
en fit une résidence secondaire et la 
garda jusqu’en 1978. Alors il la re-
vendit à Alain Humbert, architecte, 
qui l'agrandit légèrement et y ajouta 
un garage.

La propriété appartient aujourd’hui 
à M. Michel Renevier.

La Mémoire de Bardonnex participera 
à l’inauguration de la nouvelle école de 
Compesières.
Si vous possédez encore du matériel 
scolaire, ancien ou récent, en rapport avec 
l’école « 1900 de Compesières », vous 
pouvez contacter :
Charles Steiger, président de la Mémoire 
de Bardonnex.
Tel. 079 412 61 62  
ou mail : steiger.arch@span.ch
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10ème édition des Festiv’Baroqueries
Retour en quelques lignes et images, sur une édition très 
festive – normal lorsque vous êtes aux Festiv’Baroque-
ries - qui s’est déroulée à Plan-les-Ouates sous le signe 
de l’excellence et de la fantaisie ! 

Avec, en concert d’ouver-
ture, samedi 9 août à la 
salle communale, le pia-
niste Nicolas Bringuier et 
la violoncelliste Estelle Re-
vaz. Brillantissimes ... ces 
deux artistes ont enthou-
siasmé le public avec des 
œuvres de Robert Schu-
mann, Frédéric Chopin, 
Serguei Rachmaninov et 
Alberto Ginastera.

Puis, le mardi 12 août, 
Instruments baroques et 
contemporains étaient as-
sociés lors du concert des 
Ateliers collectifs de Vey-
rier ! Professeurs et élèves 
ont formé des duo, trio, 
quatuor voire sextuor pour 
présenter un programme 
baroque – dans le sens du 
terme « original voire fan-
tasque » - qui a surpris et 
enchanté leur public !

Pour mémoire et si intérêt 
de jouer au sein d’un en-
semble, les Ateliers collec-
tifs de Veyrier accueillent, 
de septembre à juin, des 
musiciens amateurs sans 
considération d’âge et/ou 
de niveau. Les répétitions 
ont lieu pendant la période 
scolaire, tous les mardis 
soir à l’école de Pinchat. 
Pour en savoir plus rendez-
vous sur www.lesbaroque-
ries.ch/Ateliers

Mercredi 13 août, toujours 
à la salle communale, 

notre soirée « jeune talent » 
accueillait pour la 1ère fois 
un jeune artiste qui a com-
mencé à jouer du piano dès 
l’âge de 5 ans, le pianiste 
de 20 ans, Nicolas Comi... 
quel talent et virtuosité ! 

Nicolas a interprété, sans 
aucune partition, des 
oeuvres de Jean-Sébastien 
Bach, Ludwig van Bee-
thoven, Frédéric Chopin 
ainsi qu’une de ses propres 
compositions.

Enfin, en soirée de clôture, 
cette fois à l’Espace Vélo-
drome samedi 16 août, une 
soirée de théâtre-musical 
« Post-scritum 1826 ». Avec 
les comédiens Alain Carré, 
dans le rôle de Beethoven, 
Dejan Nikolic, dans celui 
de Schubert, accompagnés 
par l’excellent Quatuor 
Terpsycordes. 

Une 10ème édition qui - 
grâce à ces merveilleux 
artistes et à leurs concerts - 
aurait pu être paradisiaque 
sans malheureusement LA 
CHALEUR qui a régné tout 
au long de la semaine !

Association  
Les Baroqueries
Michèle von Roth,  
présidente 
Marie-Jeanne Reymond 
vice-présidente

Il est des mercis plutôt traditionnels, imposés, de bonne 
forme et puis, il y a des MERCIS de cœur.

Et c’est ce MERCI là que nous vous adressons à toutes et 
tous : FESTIVERBANT édition 2025 est un beau millésime.

Les 22 et 23 août der-
nier, cette année encore, 
le Hangar et la Com-
manderie ont résonné 
sous les cordes des gui-
tares locales, voisines et 
internationales. Grâce à 
l’engagement d’un Comi-
té uni derrière Sylviane 
SCHRAG; Une petite ar-
mée de bénévoles, une 
équipe de montage et dé-
montage, des partenaires 
locaux qui continuent 
à nous soutenir même 
quand leur activité souffre, 
des artistes locaux et inter-
nationaux et enfin vous, 
Festivaliers, qui venez pro-
fiter un dernier soir d’août 
avec une jolie météo, de 
la scène blues et rock, des 
espaces de restaurations, 
des bars (et du nouveau 
bar à cocktails), autour de 
produits locaux et cette 
année sous le parrainage 
de l’Union Maraîchère de 
Genève en le personne 
de Monsieur Alexandre 
Cudet (l'un de nos parte-
naires historiques).

Nous sommes heureux 
et fiers d’avoir pu réitérer 

ce début de projet péda-
gogique avec les élèves 
les plus âgés de l’école de 
Compesières pour leur pré-
senter l’engagement béné-
vole, l’arrière d’une scène 
de festival, les loges des ar-
tistes et le partenariat avec 
le Centre de Réadaptation 
des Rapaces de Bardonnex.

Cette année, FESTIVER-
BANT était également le 
théâtre d’un bel évène-
ment : le vernissage d’un 
livre collector, « Flashback 
sur les années Rock à Ge-
nève 1960-1980" écrit par 
Christian Degiorgi que 
les moins de vingt ans 
ne peuvent pas connaître 
comme dit la chanson, 
mais qui a écrit, avec ses 
potes, quelques pages de 
la vie artistique genevoise.

FESTIVERBANT vous 
donne rendez-vous les 
21, 22 et 23 août 2026, 
pour une édition que l’on 
espère aussi belle et re-
nouant avec la jauge de 
festivaliers dont nous avi-
ons tous l’habitude avant 
la crise covid.

Photo : Eric Frachon
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Eglise protestante de Genève
Paroisse protestante de Plan-les-Ouates, Perly-
Certoux, Bardonnex
Secrétariat de  la paroisse ouvert : 	
Mardi : de 9h à 12h
Vendredi : de 14h à 17h
T 022 771 15 43 - info.plo@protestant.ch

En chemin vers Noël  
•	Lundi 22 décembre & le mardi 23 décembre 

Temple ouvert œcuménique 
Horaire et lieu : voir le site de la paroisse  
https://plan-les-ouates.epg.ch

Cultes du temps de Noël  
•	 Mercredi 24 décembre à 23h Veillée de Noël avec la 

participation de la chorale EPG Salève
 •	 Jeudi 25 décembre à 10h Culte de Noël 
Célébrations œcuméniques de l’Unité
•	 Samedi 24 janvier à 17h30 à la Chapelle de la Sainte-

Famille (Ch. des Palettes 23A).. 
 Ciné Liberté
•	 Vendredi 9 janvier à 20h Le Goût de la cerise 

d’Abbas Kiarostami (1997, 1h35)
« Itinéraire autour du binôme parole et silence » 
•	 Samedi 10 janvier à 16h A nous la liberté de René 

Clair (1931, 1h23)  
•	 Samedi 10 janvier à 20h Tout s’est bien passé de 

François Ozon (2021, 1h35)
•	 Dimanche 11 janvier à 18h La Prière de Cédric 

Kahn (2018, 1h47)
https://liberte.epg.ch/qui-sommes-nous/
Conférence œcuménique de Carême 
•	 Mars 2026 horaire, lieu & date voir sur le site de la 

paroisse.  
Assemblée générale de la paroisse de Plan-les-

Ouates 
•	 dimanche 8 mars à 10h Au temple. Réservez la date

Paroisse de Compesières
La paroisse de Compesières rassemble ses forces avec Troinex, 
Veyrier, Carouge et Les Acacias : leur site Internet commun,  
www.upcsa.ch, a été entièrement renouvelé cet automne. 
Le site compesieresinfo.blogspirit.com reste, lui, la page des 
paroissiens et amis de Compesières. Merci de votre visite !

Noël à Compesières : célébrer 
le merveilleux
Le mardi 24 décembre, l’église 
de Compesières accueillera 
les paroissiens des trois com-
munautés et tous les amis de 
l’église pour deux célébra-
tions :
•	17h : messe en famille
•	22h15 : veillée et messe de la 

nuit avec la chorale Salève

Noël nous invite à retrouver la 
joie simple d’une naissance et 
à rouvrir les yeux sur le mer-
veilleux : Dieu partage notre 
humanité et devient notre 
frère, un grand frère qui nous 
relève lorsque nous trébu-
chons et qui nous apprend, à 
notre tour, à tendre la main à 
nos frères humains. Que vous 
soyez paroissien, habitant ou 
visiteur, soyez les bienvenus 
pour célébrer cette lumière qui 
éclaire nos vies.

Vin et jus de fruits chauds se-
ront servis à l’issue des deux 
célébrations.

Nouvelles de l’orgue
Le nouvel orgue (2337 tuyaux) 
sera installé à partir du 12 jan-
vier jusqu’à la fin mars. L’inau-
guration est fixée le 18 octobre 
2026. Notez la date ! Plus d’in-
fo sur orguedecompesieres.ch

Saint-Sylvestre
Pas de vogue le 31 décembre à 
Compesières, mais une messe 
en l’honneur de notre saint pa-
tron sera célébrée le dimanche 
28 décembre à 10h. Saint 
Sylvestre fut pape à l’époque 
de l’empereur Constantin et 
du concile de Nicée en 325. 
Le pape Léon XIV a marqué 
le 1700e anniversaire de ce 
concile où fut fixée la première 
confession de foi commune de 
tous les chrétiens. 

A toutes et tous belles et bonnes 
fêtes de Noël et de Nouvel An 
et heureuse année 2026.

Pour la Paroisse de Compesières
Jean-François Mabut
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Sécurité
Patrouille de surveillance 
GPA : 0844 10 53 30

Police municipale  
de Plan-les-Ouates :
022 884 64 50

Poste de police  
de Carouge :
022 427 66 10

Écopoints et points de récupération.
TOUT DÉPOT HORS DES BENNES 
EST STRICTEMENT INTERDIT.

A Landecy  :  
Route de Fémé 31

Chemin des Côtes de Landecy :

A Croix-de-Rozon  :
Chemin d’Archamps, Bossenaz :  

Route des Hospitaliers :  
ordures ménagères, déchets orga-
niques, verre, papier-carton, alu et fer 

A Charrot  :  
Stade Alfred-Comoli :  
ordures ménagères, déchets orga-
niques, verre, papier-carton, alu et fer 

3 Points de récupération aux  
extrémités et au coeur du village. 
 
A Compesières, au hangar :  
ordures ménagères, verre, papier-
carton, déchets organiques, PET, alu

A Bardonnex, Place De-Brunes :  
ordures ménagères, déchets orga-
niques, verre, papier-carton,  

Levée des ordures ménagères
Le mardi et le vendredi.
Pas de levée en porte à porte à Char-
rot ni pour un périmètre délimité des 
villages de Bardonnex et Landecy.

Encombrants 2026 
(samedi)
10 janvier
7 mars
16 mai

Sont exclus des ramassages de 
ferraille et objets encombrants :
1.	 les voitures,
2.	 les matériaux de construction 	
	 tels que briques de construction,  
	 les déchets de ciment, gravats, etc,
3.	 les fûts pleins d’huile usée  
	 (les fûts vides sont pris),
4.	 les déchets industriels  
	 des entreprises

RAPPEL : Tous les matelas, canapés, 
divans et fauteuils doivent être 
hermétiquement emballés avant 
leur dépôt, la veille des levées des 
encombrants, aux emplacements 
habituels. Sacs en vente à la mairie.

Levée du verre   
En porte à porte ,  
dernier mardi du mois. 
Pas de levée en porte à porte à Char-
rot ni pour un périmètre délimité des 
villages de Bardonnex et Landecy.

N’oubliez pas d’enlever les bou-
chons des bouteilles et les cou-
vercles des bocaux.

Levée des déchets verts 
Chaque lundi en porte-à-porte

Levée du papier  
En porte à porte,  
deuxième et dernier mardi du mois. 
Pas de levée en porte à porte à Char-
rot ni pour un périmètre délimité des 
villages de Bardonnex et Landecy.

3 Espaces de Récupération   
(ESREC) :  
Châtillon - La Praille - Les Chânats
Saison de mars à octobre 
•	 Lundi : fermé
•	 Mardi au vendredi ouvert de 15h à 19h
•	 Samedi et dimanche ouvert de 10h à 

17h
•	 Jours fériés officiels : fermé

Saison de novembre à février
•	 Lundi : fermé
•	 Mardi au vendredi ouvert de 14h à 17h
•	 Samedi et dimanche ouvert de 10h à 

17h
•	 Jours fériés officiels : fermé 

Horaires du dimanche et jours fériés 
à confirmer pour 2025.

Pensez-y, Pensez tri !!
Pour toute information  
complémentaire, 

www.ge.ch/comment-trier-ses- 
dechets

Bibliobus 2026 (jeudi)
15 janvier
12 février 
12 mars
9 avril
7 mai
4 juin

2 juillet
27 août
24 septembre
22 octobre
19 novembre
17 décembre

GE-environnement

20h à 8h
DÉPÔT INTERDIT

+ Dimanche et

jours fériés

4 juillet
19 septembre
7 novembre


